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IMPACT DE LA RÉFORME DU PLAN COMPTABLE : 
BIEN PRÉPARER SON ANNÉE DE TRANSITION

Des travaux sur la modernisation des documents financiers et 
sur la nomenclature des comptes d’une manière générale en 
France ont été engagés, soumis à divers avis et consultations 
tout au long de leur évolution pour aboutir à la publication 
d’un important règlement destiné à réformer le plan comptable 
général approuvé le 4 novembre 2022.

Cette modernisation poursuit 3 objectifs principaux :
• faciliter la digitalisation des comptes annuels ;
• mettre à jour les modèles des comptes annuels et la nomenclature 

des comptes ;
• simplifier les modèles de comptes annuels.

La mise en application obligatoire du nouveau règlement (ANC 
n°2022-06 du 4 novembre 2022) est prévue pour les comptes des 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025.

Cette réforme va donc avoir des impacts sur les comptes des 
associations, fondations, fonds de dotation ou de tout autre organisme 
sans but lucratif qui appliquent le règlement ANC n°2018-06.

La mise en application du règlement ANC 2018-06 avait provoqué 
déjà à l’époque beaucoup de questionnements mais également 
des difficultés techniques qui avaient conduit à établir des comptes 
annuels dont la lecture et leur analyse, étaient peu aisées.

Il convient de rappeler que les comptes annuels doivent être établis 
conformément à l’ensemble des textes qui leurs sont applicables et 
suivant un ordre hiérarchique. 

Ainsi, le plan comptable général sera le texte de référence (et 
donc de base), puis par déclinaison, les règlements spécifiques 
adaptés aux secteurs d’activités, puis s’il en existe aux spécificités 
du secteur d’activité (établissements et services sociaux et médico-
sociaux -ESSMS par exemple). 

La correcte application de ces textes permet d’ordonner les données 
et informations financières des structures et par voie de conséquence 
leur bonne analyse et comparabilité avec des structures opérant dans 
des activités similaires et par les financeurs. 

Ce premier point de vigilance est essentiel pour les structures 
puisqu’au-delà du respect de la règlementation applicable, le respect 
de ces textes est également un gage de crédibilité vis-à-vis des tiers.

https://www.anc.gouv.fr/reglement-ndeg-2022-06-du-4-novembre-2022
https://www.anc.gouv.fr/reglement-ndeg-2022-06-du-4-novembre-2022
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LES POINTS ESSENTIELS DE LA REFORME

POINTS DE VIGILANCE

Evolution de la notion de résultat exceptionnel
 
Elément majeur, la notion de résultat exceptionnel évolue, l’extrait 
du règlement ANC n° 2022-06 en donne la définition :

« Sont comptabilisés en résultat exceptionnel les produits et les 
charges directement liés à un événement majeur et inhabituel.
Un événement est majeur lorsque ses conséquences sont 
susceptibles d’avoir une influence sur le jugement que les 
utilisateurs des documents de synthèse peuvent porter sur le 
patrimoine, la situation financière et le résultat de l’entité ainsi que 
sur les décisions qu’ils peuvent être amenés à prendre.
Un évènement inhabituel est un événement qui n’est pas lié 
à l’exploitation normale et courante de l’entité. Un événement 
est présumé inhabituel lorsqu’un même évènement ne s’est pas 
produit au cours des derniers exercices comptables et qu’il est 
peu probable qu’il se reproduise au cours des prochains exercices 
comptables. » 

La définition du résultat exceptionnel du règlement ANC n°2022-
06 ne s’analyse plus par nature, mais en fonction de l’évènement. 
Ce serait le cas de cyberattaques ou de catastrophes naturelles. 

Toutefois, l’appréciation du caractère majeur et inhabituel d’un 
évènement est spécifique à chaque entité. Un même événement, 
dans une circonstance spécifique, peut être qualifié de manière 
différente. 
A titre d’exemple, une entité peut qualifier un litige d’évènement 
majeur et inhabituel alors qu’une autre entité peut le considérer 
courant (donc d’exploitation) au vu du caractère habituel de la 
survenance de tels litiges dans le cadre de son activité normale 
et courante. 

En d’autres termes, peu d’évènements liés à l’activité de la 
structure rempliraient ces conditions. En effet, le fait d’une simple 
récurrence d’un évènement sur une temporalité passée et à venir 
exclurait ce dernier du caractère exceptionnel. 

Le rattachement des charges et des produits par année doit 
particulièrement être maîtrisé en vue de leur comptabilisation. En 
effet, des remboursements d’arrêts maladie de plusieurs années 
viendront diminuer la charge annuelle de l’ensemble du groupe des 
frais de personnel.

A défaut d’explications à fournir en annexe comptable, le jugement 
des tiers et notamment des tiers financeurs en sera affecté. Les 
financeurs pourraient mal évaluer l’impact de ces remboursements 
dans l’exemple et de ce fait mal évaluer leurs financements.

Il faut donc que la structure prévoit un travail très important de 
recueil d’informations, d’explications, voire de réflexion stratégique 
pour présenter sa communication dans l’annexe comptable. Souvent 
négligée et alimentée avec des informations standards, l’annexe 
comptable va devenir essentielle.

Par contre, l’évènement peut s’avérer extraordinaire et perturber 
le caractère régulier du cycle même de l’exploitation de l’activité 
courante de la structure (litige client, de personnel). Dans ce cas 
et sans explication en annexe des comptes annuels, un lecteur 
externe pourrait faire des analyses erronées de la situation 
financière de la structure. 

C’est ce travail de documentation en vue de leur inscription en 
comptabilité qu’il conviendra d’établir avant de procéder à l’arrêté 
des comptes. La décision pourra dans certains cas affecter 
plusieurs exercices puisque si les charges et les produits liés à 
cet évènement sont classés en résultat exceptionnel au cours du 
premier exercice comptable, les produits et charges ultérieurs 
seront également classés en résultat exceptionnel jusqu’à 
l’extinction des conséquences de l’événement. Tels seraient les 
cas de provisions pour risques et charges, de sinistre, etc.

Suppression de la technique du transfert de charges 
Le compte de transfert de charges est supprimé. 

Afin de gérer les opérations anciennement comptabilisées dans 
ces comptes (compte 791), plusieurs solutions ont été apportées :
• les refacturations de services sont inscrites au compte 708 « Produits 

des activités annexes » ;
• les refacturations de charges de personnel sont enregistrées au 

compte 7084 « Mise à disposition de personnel facturé » ;
• les indemnités d’assurance (vol ou incendie) seront à comptabiliser 

au compte 7587 « Indemnités d’assurance » ou en 757 « Produits des 
cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles » en cas de 
destruction totale ou de vol d’une immobilisation ;

• des situations amènent à ne pas créer des comptes de produits 
mais à diminuer des comptes de charges ;

• certains seront créés pour l ’occasion tel que le compte 649 
« Remboursements de charges de personnel » pour enregistrer 
les remboursements reçus directement en compensation de 
charges du personnel (ressources couvrant le maintien du 
salaire).



INCIDENCES SUR LES DOCUMENTS CONSTITUANT LES COMPTES ANNUELS

Un dossier rédigé par In Extenso pour le Crédit Mutuel.

Le plan de comptes

Pour mémoire, le nouveau plan comptable général (PCG)  supprime le 
niveau du plan de comptes du système abrégé et du système développé 
pour ne maintenir qu’un seul plan de comptes. 

Le plan de comptes est construit sur les deux principes suivants :
• il doit comprendre tous les comptes à trois chiffres car ce niveau 

correspond aux besoins usuels de gestion et de contrôle des comptes ;

• il doit comprendre a minima les subdivisions nécessaires à l’établissement 
des comptes annuels de telle façon à ce qu’un même compte ne soit relié 
qu’à un seul poste du bilan ou du compte de résultat.

Les modèles

Le nouveau PCG prévoit de conserver pour le système de base et le système 
abrégé uniquement deux modèles de bilan et de compte de résultat qui sont 
modernisés ; à savoir : 
• des modèles de bilan en tableau avant répartition ;
• des modèles de compte de résultat en liste.

L’ANNÉE DE TRANSITION

Les interrogations portent sur la présentation des comptes de l’année 
précédente tels qu’ils ont été arrêtés et présentés.

Les dispositions du règlement s’appliquent à compter de l’exercice de 
première application, soit à partir du 1er janvier 2025 ou par anticipation, 
sans avoir de conséquences sur les comptes antérieurs autres que les 
reclassements nécessaires pour se conformer aux nouveaux modèles.

Lors du premier exercice d’application, le bilan et le compte de résultat 
sont présentés conformément aux modèles figurant dans le nouveau 
règlement. 
Par simplification, les transferts de charges constatés dans le compte de 
résultat de l’exercice précédent sont à présenter, dans la colonne « Exercice 
N-1 », dans les postes relatifs aux reprises sur dépréciations, provisions (et 
amortissements).

Dans le cas où des reclassements sont opérés, le bilan et le compte de 
résultat arrêtés et publiés au titre de l’exercice précédent sont présentés 
séparément dans l’annexe.

L’annexe comptable devra apporter des informations sur :
• le changement de réglementation comptable en mentionnant 

l’impact du changement de réglementation déterminé à l’ouverture en 
précisant les postes concernés ;

• les informations pertinentes et nécessaires à la compréhension des 
changements de présentation.

  Pour vous aider, vous trouverez les nouveaux modèles de 
bilan, compte de résultat et annexe comptable sur le site 
associatheque.fr !

Les entités peuvent utiliser des modèles de bilan et de compte de résultat 
plus développés (adaptés à leurs activités) si elles respectent les modèles 
figurant dans le PCG.

Il est à noter qu’il peut ne pas être mentionné un poste du bilan ou du 
compte de résultat qui ne comporte aucun montant, ni pour l’exercice, 
ni pour l’exercice précédent.

• Le bilan et compte de résultat sont présentés dans le règlement 
ANC n° 2023-03. 

Ce même règlement expose les modifications apportées. 
A titre d’exemple, les charges constatées d’avance sont dorénavant 
intégrées dans la rubrique des créances.

• L’annexe comptable est présentée dans le règlement ANC 2022-06. 
Pour mémoire, les associations, fondations et autres organismes sans 
but lucratif, ne relèvent pas des règles du code de commerce.
L’annexe comptable développée doit être produite obligatoirement (pas 
d’absence ni de présentation d’annexe simplifiée).  

CONSEILS DE L’EXPERT

La préparation en amont est donc un facteur clé pour bien réussir 
la clôture des comptes annuels de 2025. 

La mise en place du plan comptable doit être effective dès le 1er janvier 
2025. 

• L’analyse des impacts de présentation doit être réalisée pour anticiper 
ses effets de bord.

• C’est aussi anticiper en rassemblant les informations et les données à 
intégrer dans l’annexe comptable.

• La réflexion doit également aller au-delà car la refonte des états 
financiers peut avoir des conséquences collatérales pour des critères 
de mesure et/ou récompense de performance. 

Ainsi, s’il existe des primes d’intéressement sur le résultat 
d’exploitation, ces dernières peuvent connaître des variations 
significatives selon la comptabilisation d’opérations extraordinaires 
(anciennement classées en exceptionnel et donc hors périmètre). 

Les structures qui bénéficient de financement par tarification d’autorités 
publiques (exemple des ESSMS) peuvent avoir leur budget amputé de 
remboursements reçus ne neutralisant pas les effets des absences de 
personnel. Ce peut également être le cas d’aides perçues temporairement 
(aides aux embauches). 

Ce sera le rôle d’une annexe comptable « bien faite » qui devra permettre 
de recenser et d’expliciter tous ces évènements afin d’éclairer le lecteur. 

https://www.associatheque.fr/fr/index.html
https://www.anc.gouv.fr/reglement-ndeg-2023-03-du-07-juillet-2023
https://www.anc.gouv.fr/reglement-ndeg-2023-03-du-07-juillet-2023
https://www.anc.gouv.fr/reglement-ndeg-2022-06-du-4-novembre-2022


Organismes philanthropiques : simplification 
en cours 
Il est mis en place un téléservices pour toutes 
les procédures auxquelles ces organismes sont 
soumis (déclaration de constitution, changements 
statutaires, appel à la générosité du public, demande 
de reconnaissance, autorisations diverses, demande 
de rescrit, etc.). Pour les ARUP et FRUP, la procédure 
de changement de siège social se fera via une simple 
déclaration au ministère de l’Intérieur. Pour les fondations 
d’entreprise, les relations avec l’administration sont 
transférées aux préfectures. Pour les fonds de 
dotation, le contenu du rapport d’activité est modifié : 
les indications des avantages et ressources provenant 
de l’étranger et celles collectées auprès du public sont 
supprimées, les actions d’intérêt général financées par 
le fonds doivent faire l’objet d’un compte rendu détaillé.
Décret n° 2024-720 - 5 juill. 2024, JO du 7

Direction d’association : à défaut de délégation, 
condamnation !
La Cour des Comptes a infligé une amende à une 
association dont le directeur a outrepassé les fonctions 
qui lui étaient attribuées par les statuts de la structure.
Cour des comptes, 2 juill. 2024, n° S-2024-1006 

Les membres d’une association peuvent-ils agir en 
justice contre leurs dirigeants ?
La Cour de cassation dans un arrêt récent a confirmé 
qu’aucune action des membres d’une association n’est 
ouverte à l’encontre de ses dirigeants en place si cette 
action n’est pas prévue dans les statuts.
Cour de cassation, 3e civ., 20 juin 2024, n° 23-10.571

Déplacements en minibus : règles de sécurité et 
de prévention
Une instruction du ministère de l’Éducation nationale 
et de la Jeunesse rappelle aux organisateurs et aux 
encadrants des accueils collectifs de mineurs (ACM) 
les règles de sécurité et les mesures de prévention à 
prendre pour préparer et réaliser des déplacements en 
minibus. Le non-respect de celles-ci peut entrainer la 
coresponsabilité de l’organisateur en cas d’accident.
Instr. NOR : MENV2415662J - 21 juin 2024

Libéralités : un legs qui pose question
Le Conseil d’Etat s’est prononcé sur la capacité pour 
une association à recevoir un legs en s’appuyant sur son 
objet statutaire. Une décision qui interroge sur le pouvoir 
et le rôle du préfet en la matière.
Conseil d’État, 17 juin 2024, req. n° 471531

Fiscalité : renouvellements pour l’incitation au don
Prorogation jusqu’au 31 décembre 2026 du plafond 
dérogatoire de 1 000 € de la réduction d’impôt de 75 % 
applicable aux dons versés aux organismes apportant 
une aide gratuite aux personnes en difficulté. Création 
d’un taux majoré de 25 % pour la réduction d’impôt sur le 
revenu accordée au titre des souscriptions en numéraire 
apportées au capital des entreprises solidaires d’utilité 
sociale (ESUS).
Décret n° 2024-598 25 juin 2024 - BOI-IR-RICI-250-30 du 2 juill. 
et 250-10-20-10 du 27 juin 2024
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POUR VOUS AIDER À SUIVRE CHAQUE TRIMESTRE L’ ACTUALITÉ JURIDIQUE, 
SOCIALE ET FISCALE, NOUS AVONS RELEVÉ POUR VOUS LES INFORMATIONS SUIVANTES

INDICES
2024

Plafond mensuel
de la Sécurité sociale  3 864 € 
SMIC horaire                  11,65 €
Minimum garanti    4,15 €

Cotisations sociales
et bases forfaitaires
Consultez-les sur le site www.urssaf.fr
« Espace associations »

Spectacle vivant
Informations Guichet Unique
au 0810 863 342 ou www.guso.fr

Chèque emploi associatif
n° 0 810 1901 00
et www.cea.urssaf.fr

Prix à la consommation hors tabac
Septembre 2024  118,50

Indice de référence des loyers
 3e trim. 2024       144,51 
(pour la révision des loyers) 

Frais déplacement des bénévoles
pour la réduction d’impôt 2023
Il n’existe plus de barème spécifique, 
se référer aux barèmes frais kilométriques 
des salariés barème 2024.
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Actualités fournies par Associathèque, 
en partenariat avec Juris associations.

FISCAL

  

Pour aller plus loin, consultez nos 
ressources sur la gestion financière 
de l’association dans le guide pratique 
« Gérer une association » ainsi que des 
modèles de bilan, compte de résultat, 
annexe...

A retrouver sur associatheque.fr
Consultez toutes nos publications sur le site 
Associathèque rubrique Boîte à outils - Publications.

Retrouvez 3 à 4 fois par an un dossier d’informations pratiques sur le 
fonctionnement, les ressources, la fiscalité, la gestion comptable
des associations... rédigé par un expert du sujet.
Un service exclusif pour les associations clientes du Crédit Mutuel !
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EXPERTS

Acteur majeur de l’expertise comptable
en France, In Extenso accompagne
au quotidien plus de 6 000 acteurs 
de l’économie sociale.
ess.inextenso.fr

https://www.associatheque.fr/fr/2024/septembre/actualite/organismes-philanthropiques-simplification-cours.html
https://www.associatheque.fr/fr/2024/septembre/actualite/direction-association-a-defaut-delegation-condamnation.html
https://www.associatheque.fr/fr/2024/septembre/actualite/membres-association-peuvent-ils-agir-justice-contre-dirigeants.html
https://www.associatheque.fr/fr/2024/septembre/actualite/deplacements-minibus-regles-securite-prevention.html
https://www.associatheque.fr/fr/2024/juillet/actualite/liberalites-un-legs-qui-pose-question.html
https://www.associatheque.fr/fr/2024/juillet/actualite/fiscalite-renouvellements-pour-l-incitation-au-don.html
https://www.associatheque.fr/fr/2024/juillet/actualite/fiscalite-renouvellements-pour-l-incitation-au-don.html
https://www.associatheque.fr/fr/gerer-une-association/index.html
https://www.associatheque.fr/fr/index.html
https://www.associatheque.fr/fr/boite-a-outils.html?QS_all_1=0&amctype-publication=1&amcpage=1#tiles
https://www.inextenso.fr/





